
























 
 
 
Collège Sciences de l’Homme  

 

DECISION PORTANT CONSTITUTION DE JURY  

MASTER SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES  

MENTION PSYCHOLOGIE 

PARCOURS NEUROPSYCHOLOGIE CLINIQUE – 2ème ANNEE 

 
 

Le directeur du collège Sciences de l’Homme, 

 

- Vu les articles L712-2, al 4, 5°et L613-1 du code de l’éducation ; 

- Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ; 

- Vu la délibération N°50 du conseil d’administration de l’université de Bordeaux portant délégation de 

pouvoir du conseil d’administration aux directeurs de composantes pour la nomination des jurys d’examens 

en date du 10 avril 2014. 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Les enseignant(e)s dont les noms suivent sont désigné(e)s en vue de constituer le jury pour  

Le Master  : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 

Mention  : PSYCHOLOGIE  

Parcours  : NEUROPSYCHOLOGIE CLINIQUE 
 

Nom Prénom Qualité Enseignement(s) assuré(s) 

PROUTEAU Antoinette PR Responsable du Parcours 

BERGUA Valérie MCU-HDR 
Connaissance du réseau 

professionnel 

SIMON Felix 
Post-doctorant 

Chargé de cours 
Neuropsychologie clinique 

 

 

Article 2 : Madame Antoinette PROUTEAU est nommée en qualité de présidente du jury 

 

Article 3 : Ce jury est constitué pour les deux sessions d’examens de l’année universitaire 2025/2026 

 

Fait à Bordeaux, le 30 septembre 2025 
 
 
 
 
 

  Pierre MAZET 

Directeur du collège Sciences de l’Homme  

 
















